
Les objectifs : 

 A l’issue de la formation le stagiaire sera capable de :
Connaître les techniques générales de l’évacuation, de l’alerte de l’alarme
Connaître les consignes de sécurité incendie de son établissement,
Evacuer en sécurité
Connaître son bâtiment 

Programme Théorique :

La réglementation
Notion d’alerte / alarme
Le danger des fumées 
Le rôle de chacun 
Rôle du guide et serre file 
Les moyens permettant une organisation efficace de
l’évacuation 
Les consignes du site, les accès de sorties
Le systèmes de sécurité incendie, le balisage de
sécurité, le plan d’évacuation, le désenfumage 
Le coordinateur d’évacuation

Programme Pratique :

S’orienter et se diriger vers le point de rassemblement à
l’aide du balisage règlementaire
Exercice d’évacuation (optionnel) permettant de valider
l’organisation mise en place 
Mise en situation en fumée ( optionnel )

Visite du site ou travail sur plan d’évacuation: 
Contrôler l’accessibilité des issues de secours et se repérer
sur un plan d’évacuation, identifier les pièges bâtimentaires,
Connaitre le point de rassemblement 

Programme de formation
Formation à l’évacuation 

Guide / Serre file
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Méthode pédagogiques et moyens techniques :
Installations nécessaires: salle de réunion, tables, chaises, mur clair pour projection, tableau papier ou effaçable.
Support d’animation pédagogique, utilisés en vidéo projection
Mise en situation et échange d’expérience 
Evaluation de fin de formation, QCM de  questions

Formateurs incendie, titulaires d’un certificat de compétences délivré par le CNPP

Public visé :
Personnel des établissements:

industriels, 
Tertiaires, 
E.R.P  

Prérequis :
Compréhension du français

Les référentiels:
Code du travail ( Art 4227-39 ),
Règlement E.R.P, 
Règles A.P.S.A.D 
Code de la construction & de l’habitation 

Lieu : 
Chez l’utilisateur 

Date :
 A convenir lors de l’accord
commercial

Délai : 
Au plus tard 1 mois après
accord du client 

Tarif : 
disponible sur notre site 
https://icare-incendie.fr/Inscription sur notre site internet  https://icare-incendie.fr/

Durée de l’action :
A définir selon taille de
l’entreprise

Nombre de participants : 
Selon taille de l’entreprise 

Période de l’action : 
A définir par l’utilisateur
Annuelle selon R6 des règles APSAD

Accueil des personnes en situation
de handicap possible. Contactez
notre référent handicap par mail:
contact@icare-incendie.fr


